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Enfin publié en France, le décret « compléments alimentaires a deux objectifs : 

· transposer la directive européenne 2002/46/CE en droit français

· compléter cette directive pour les modalités d’autorisation des autres nutriments ainsi que des plantes et préparation de plantes.

I. DES DEFINITIONS PLUS COMPLETES POUR LES COMPLEMENTS ALIMENTAIRES

Le décret reprend la définition européenne des « compléments alimentaires » et celle des « nutriments » :

« On entend par compléments alimentaires, les denrées alimentaires dont le but est de compléter le régime alimentaire normal et qui constituent une source concentrée de nutriments ou d’autres substances ayant un effet nutritionnel ou physiologique, seuls ou combinés, commercialisés sous forme de dose… » 

« On entend par nutriments, les substances suivantes : les vitamines et minéraux »

Il ajoute deux définitions françaises importantes, sources de précision et de clarification :

· celle des « substances à but nutritionnel ou physiologique »

· celle des « plantes et préparations de plantes »

On entend par "Substances à but nutritionnel ou physiologique", les substances chimiquement définies (à l'exception des nutriments) possédant des propriétés nutritionnelles ou physiologiques à l'exception des substances possédant des propriétés exclusivement pharmacologiques. 

On entend par "Plantes et préparations de plantes", les ingrédients composés de végétaux ou isolés à partir de ceux-ci, possédant des propriétés nutritionnelles ou physiologiques, à l’exclusion des plantes ou des préparations de plantes possédant des propriétés pharmacologiques et destinées à un usage exclusivement thérapeutique. »

II. COMPOSITION DES COMPLEMENTS ALIMENTAIRES EN FRANCE : PLUS DE PRECISION

Le décret français précise la liste de tous les ingrédients dont l’utilisation est autorisée.

Seuls peuvent être utilisés pour la fabrication des compléments alimentaires les ingrédients suivants : 

a)
les nutriments et les substances à but nutritionnel ou physiologique, dans les conditions prévues par le décret

b)
les plantes et les préparations de plantes… dans les conditions prévues par le  décret

c)
les autres ingrédients dont l’utilisation en alimentation humaine est traditionnelle ou reconnue comme telle au sens du règlement du 27 janvier 1997 susvisé, ou autorisés conformément à ce règlement

d)
les additifs, les arômes et les auxiliaires technologiques dont l’emploi est autorisé en alimentation humaine et dans les conditions prévues par la réglementation.

III. ETIQUETAGE ET PRESENTATION DES COMPLEMENTS ALIMENTAIRES : TOUJOURS LES MEMES GARANTIES D’INFORMATION 

La dénomination « complément alimentaire » est obligatoire. 

Les exigences de la directive 2002/46/CE s’appliquent.

IV. SECURITE DES COMPLEMENTS ALIMENTAIRES :  UN SYSTEME D’AUTORISATION COMPLEXE

Un système d’autorisation permet de faciliter le contrôle administratif et l’appréciation de la sécurité des compléments alimentaires proposés à la vente.

En ce qui concerne les autres nutriments ou préparation de plantes, le décret prévoit deux formes d’autorisation préalable :

· la procédure simplifiée de reconnaissance mutuelle, qui prévoit une notification 2 mois avant la commercialisation puis un arrêté d’autorisation dans un délai de 12 mois après la notification,

· la procédure de demande d’autorisation nationale.

V. ENTREE EN VIGUEUR DU DECRET COMPLEMENT ALIMENTAIRE

Les compléments alimentaires contenant des vitamines et minéraux fabriqués selon les dispositions en vigueur avant la date de publication du décret « compléments alimentaires » peuvent continuer à être commercialisés jusqu’à la date de publication de l’arrêté « vitamines et minéraux ».
Les compléments alimentaires contenant des « substances à but nutritionnel ou physiologique »  ou des « plantes et préparations de plantes » fabriqués selon les dispositions en vigueur avant la date de publication du décret « compléments alimentaires » peuvent continuer à être commercialisés, après la date de publication du décret pendant 18 mois.

Au-delà de ces délais, il sera interdit d’importer pour la mise en libre pratique, de détenir en vue de la vente ou de la distribution à titre gratuit, de mettre en vente, de vendre ou de distribuer à titre gratuit des compléments alimentaires qui ne répondent pas aux dispositions du décret « compléments alimentaires ».

	Le décret français complète la directive européenne pour apporter toujours plus d’information et de garanties de sécurité 

au consommateur de compléments alimentaires.




Compléments Alimentaires 





La réglementation française :


le complément de la directive européenne pour toujours plus de sécurité pour le consommateur 
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